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I- Activité interne du BUAT : 

 
 

1- Système d’information : 
Dans le cadre de la poursuite du développement et de mise en place de son système 
d’information dans ses volets techniques et comptables, et après la réussite enregistrée dans 
la mise en production réelle du système dans ses parties relatives à la gestion, réclamation et 
règlement des dossiers sinistres depuis mai 2019, les travaux du Bureau se sont poursuivies 
courant l’année 2020 pour apporter les améliorations et les corrections nécessaires aux 
différentes composantes du système d’une part, et pour achever le volet de l’intégration 
comptable de la solution métier avec celle de « SAGE » d’autre part.  
Ces travaux ont porté principalement sur les aspects suivants : 
 

A. Le volet technique de la solution : les améliorations faites portent essentiellement 
sur : 

- La mise en place des notifications et des alertes entre les différents processus de 
l’activité. 

- Le système répond aujourd’hui aux demandes spécifiques concernant les tableaux de 
bord et les reporting (critères de recherche). 

- Une version « V.0 du Dashboard BI BUAT » est disponible sur le serveur (phase de test) 
pour assurer les besoins en statistiques des différents services. 

- L’ajustement des éditiques selon le besoin du BUAT, 
- L’adaptation d’une solution pour tenir compte d’une recette globale à affecter sur 

plusieurs dossiers, tout en créant des sous recettes élémentaires par dossier sans 
altérer à la comptabilité. 

- L’adaptation d’une solution pour tenir compte de toutes les dépenses effectuées sur 
les différents types de dossiers. 
 

B. Le volet intégration comptable :  
Le service comptabilité a mis à la disposition de notre fournisseur informatique « EDI » les 
données relatives à l’intégration comptable (les comptes comptables, les schémas des 
écritures et les champs obligatoires sur SAGE), a la lumière de ces données, le fournisseur nous 
a fourni les opérations techniques et hors techniques à intégrer au logiciel SAGE via une 
moulinette dédiée à la vérification et la comptabilisation des opérations techniques et hors 
techniques saisie sur notre système d’information. 
La génération des opérations sur une base test a enregistrée des anomalies communiquées 
ultérieurement à notre fournisseur pour analyse et correction toute en gardant la saisie 
manuelle sur la base réelle. 
Les tests de l’intégration sont étendus sur plusieurs mois afin d’assurer la fiabilité et la réussite 
de l’opération d’intégration.  
Suite à la présentation de la note sur l’avancement des travaux d’intégration comptable, les membres 

du Comité d’audit ont approuvé la démarche adoptée et recommandé d’informer le 
commissaire aux comptes sur la démarche de test et de mise en production de l’interface 
PROASSUR-SAGE pour valider cette étape essentielle. 
Suite à une réunion tenue avec le CAC pour présenter et discuter cette démarche, le 
commissaire aux comptes a validé l’approche adoptée.   

2- Audit interne : 



Deux missions d’audit interne ont été réalisées courant l’année 2020 et qui ont portées sur : 
- L’audit du service réclamation des fonds. 
- L’audit du service règlement. 

Le planning d’audit interne a été orienté vers l’accompagnement de la mise en place du 
système d’information, cette démarche a permis d’une part de mettre à jour les procédures 
techniques et d’autres part d’exploiter l’audit interne en tant que moyen supplémentaire pour 
garantir la réussite de la mise en place du système d’information et la détection des 
insuffisances dégagées des processus de gestion. 
 

3- Audit des correspondants : 
Le BUAT a poursuivi en 2020 les opérations d’audit et d’assistance des correspondants en 
adoptant la démarche suivante : 

- L’organisation d’une session de formation sur la fraude en assurance au profit des 
gestionnaires des correspondants.  

- L’examen de la situation financière à travers une attestation certifiée et délivrée par le 
commissaire aux comptes des correspondants. 

- La poursuite des opérations d’audit se rapportant au volet gestion et règlement des 
dossiers sinistres à travers des questionnaires d’auto contrôle et des missions de 
contrôle menées sur place. 

- L’élargissement des aspects contrôlés aux dossiers transactions et rentes. 
 

4- Formation : 
Le programme de formation réalisé en 2020 tend vers le renforcement des compétences du 
personnel du BUAT dans les différentes disciplines en liaison avec l’activité du Bureau. 
Ce programme a été matérialisé à travers l’organisation des sessions de formation touchant à 
la fois des thématiques horizontales (Excel avancé, lutte contre la fraude en assurance) et 
spécifiques (Contrôle de gestion, assistance bureautique, administration SQL data base, 
langue italienne).  
 

5- Renouvellement du traité de réassurance conclu dans le cadre du Conseil des 
Bureaux « carte verte » : 

Le BUAT a renouvelé en 2020 le traité de réassurance avec les mêmes conditions tarifaires et 
de couverture.  
Rappelons que le BUAT souscrit depuis 2013 cette couverture en réassurance proposée par le 
Conseil des Bureaux pour couvrir le risque relatif aux sinistres survenus à l’étranger impliquant 
des véhicules tunisiens porteurs des fausses cartes vertes. 
Depuis la souscription du traité, aucun accident survenu à l’étranger n’a été enregistré avec 
une fausse Carte Verte, cela est dû aux mesures préventives prisent par le BUAT pour éviter 
toute falsification de carte émise sous son autorité, tel que la sécurisation de la carte verte, 
les correspondances de sensibilisation adressées aux différents intervenants dans les postes 
frontaliers et l’organisation des compagnes de sensibilisation. 
 

6- Travaux d’apurement des comptes comptables (dettes) : 
Le BUAT a procédé en 2020 à l’inventaire des comptes comptables suivant :  

- Récupérations principal & huissiers notaire carte verte, 
- Récupérations principal & huissiers notaire carte orange, 
- Rentes carte verte, 
- Rentes cartes orange, 
- Récupérations honoraires avocats carte verte, 



- Récupérations honoraires Avocats carte orange, 
- Taxation honoraires avocats carte verte, 
- Taxation honoraires avocats carte orange, 
- Rupture relation honoraires avocats carte verte, 
- Rupture relation honoraires avocats carte orange, 

 

Vu le nombre important des dossiers inhérents aux comptes comptables concernés (2 247 
dossiers), le Bureau a opté pour le choix d’un  critère de sélection des dossiers traités se basant 
sur l’importance du montant de chaque dossier traité (pour le principal et rentes : les 
montants supérieurs à 1000 dinars et pour les honoraires avocats : les montants supérieurs à 
200 dinars), ce qui a permis de justifier 55% du nombre total des dossiers (1242 dossiers 
traités) et 93,7% du montant total des dossiers (6,4 million de dinars).
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II- Activité technique du BUAT : 
 
 

1- Bureau gestionnaire (sinistres survenus en Tunisie : dossiers défenses) : 
 

a- Nombre de sinistres ouverts :  
L’effet marquant de l’année 2020 comparant avec l’année 2019 est la baisse de 45% des 
sinistres survenus et de 32% des sinistres ouverts. 
Le BUAT a procédé à l’ouverture de 752 dossiers contre 1094 dossiers l’année précédente 
défalqués comme suit : 

- Carte Verte : 410 dossiers contre 568 dossiers pour l’année 2019, soit une diminution 
de 28%. 

- Carte Orange : 342 dossiers contre 526 dossiers pour l’année 2019, soit une 
diminution de 35%.  

Ceci est dû principalement à l’impact du COVID-19, les mesures de confinement et la 
fermeture des frontières durant une longue durée. 
 

b- Nombre de sinistres « carte verte » gérés par le BUAT :  
En application du Règlement Général régissant le système carte verte et la convention de 
gestion entre le BUAT et les correspondants signée en 2012, la gestion des sinistres survenus 
en Tunisie impliquant des véhicules étrangers assurés auprès des compagnies représentées 
par un correspondant en Tunisie doivent être transmise à son représentant à la réception de 
la confirmation de garantie. 
Pour l’année 2020, de l’ensemble de 410 dossiers ouverts de nature carte verte, 244 dossiers 
sont gérés par les correspondants (AVUS et CORIS) ce qui représente environ 60% du total 
des dossiers ouverts. 
De ce fait, le nombre des dossiers transmis au correspondants tend vers l’augmentation ce qui 
affecte sensiblement les recettes du Bureau relatifs aux frais de gestion.  
 

c- Montant de règlements :  
Au 31 décembre 2020, la somme des montants réglés par le Bureau s’élève environ à                 
5.3 million de dinars contre 7 million de dinars pour la même période de l’année 2019 soit 
une diminution de 24%. 
Cette régression est expliquée par la baisse de la sinistralité par l’effet de la crise sanitaire 
d’une part et le ralentissement de la cadence des règlements d’autre part. 
Les règlements de 2020 sont défalqués par nature de dépense comme suit :  

- Les règlements du principal et des rentes : 
 

NATURE REGLEMENT CO CV TOTAL 

JUDICIAIRE 
(corporel et matériel) 

2 296170.014 843 021.126 3 139191.140 

RECOURS CIPA 290 923.469 28 627.934 319 551.403 

TRANSACTION 
(Corporel) 

200 876.898 316 744.364 517 621.262 

RENTES 37 702.250 52 990.649 90 692.899 
DEGATS MATERIELS 
(Règlement amiable) 

617 362.692 330 412.232 947 774.924 

TOTAL GENERAL 3 443 035.323 1 571 793.305 5 014 831.628 

- Les règlements des accessoires : 
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NATURE REGLEMENT CO CV TOTAL 

Honoraires avocats 135 025.963 53 561.509 
188 587.472 

 

Traducteurs 0,000 7 002.710 7 002.710 

Experts 0,000 847,138 847,138 

RAJ 27 980.614 45 678.628 73 659.242 

Frais de Gestion 0 649.360 649.360 

TOTAL GENERAL 163 006.577 107 739.345 
270 745.922 

 

 

d- Fonds parvenus (Recette globale CV+CO) :  
La recette globale (CV+CO) a connu une diminution en 2020 par rapport à 2019 (d’environ          
5.5 million de dinars) attribuable principalement à l’abaissement des recettes provenant de la 
carte orange qui a enregistrée des revenues exceptionnelles en 2018 et 2019 grâce aux 
transferts effectués par le Bureau Libyen en application de la décision du GAIF relative à 
l’apurement des dettes de ce Bureau vis-à-vis du Bureau Tunisien.  
 

- Recette Carte verte :  
Malgré la conjoncture difficile durant toute l’année 2020 liée à la crise sanitaire et le 
ralentissement de l’activité des compagnies et Bureaux étrangers attribué aux mesures de 
confinement et le travail à distance, le BUAT a réussi à maintenir la stabilité des recettes 
provenant de la carte verte qui a connu une augmentation par rapport à l’exercice 2019 
(environ 200 mille dinars soit 8.5%) en passant de 2.2 MD (fin du mois de décembre 2019) à 
2.4 MD pour l’année 2020.  
Cette hausse s’explique par l’augmentation des montants récupérés suite au recours exercé 
contre les compagnies tunisiennes (dans le cadre de la convention CIPA et Appels en garanties) 
et les compagnies étrangères (dans le cadre du recours carte verte). 
 

- Recette Carte Orange :  
Les recettes globales Carte Orange ont connues en 2020 une diminution importante par 
rapport à 2019, soit une baisse de 5.6 million de dinars, cette diminution est due 
principalement à la cessation de transfert des fonds de la part du Bureau Libyen (contre un 
transfert de 4,7 MD en 2019) et à la décadence des recettes provenant de l’Algérie par l’effet 
du Covid-19. (1,4 MD en 2020 contre 2,4 MD en 2019).  
 

2019 2020 

carte verte carte orange carte verte carte orange 

Carte verte Libye Algérie Total Carte verte Libye Algérie Total 

 
 

4 713 675.449 2 433 193.936   - 
 

1 452 053.557  

2 188 505.825    7 146 869.385   9 335 375.210 2 389 301.599 1 452 053.557 3 841 355.156 

 
 
 
 
 

- Appels en garantie relatifs aux dossiers carte verte :  
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Suite à la non réception des fonds réclamés des compagnies étrangères, le Bureau était dans 
l’obligation de lancer des appels en garantie contre les Bureaux centraux concernés, et ce 
conformément aux dispositions de l’article 6 du Règlement Général du CoB. 
A cet effet, le BUAT a lancé en 2020 un total de 44 appels en garantie contre les autres 
Bureaux pour une somme globale d’environ 356 000 TND. 
Suite à cette action, 37 appels en garantie pour un montant de 318 000 TND ont été réglés 
soit un taux de recouvrement de 84% et sont détaillé comme suit : 

Bureaux Nombre  
des Appels en Garantie 

Montant  
des appels en garantie en TND 

France 15 127 500 

Italie 6 70 500 

Allemagne 9 47 700 

Nederland 2 24 800 

Espagne 1 8 000 

Belgique 2 5 500 

Suède 2 34 000 

TOTAL 37 318 000 
 

L’année 2020 est clos avec 7 appels en garantie non encore réglés pour une somme de 47 000 
TND auxquels s’ajoutent 8 anciens appels en garantie enregistrés antérieurement. 
Au 31 décembre 2020, le nombre total des appels en garantie actifs s’élève à 15 pour un 
montant de 64 115 TND détaillé comme suit : 

Bureaux 
Nombre des Appels en 

Garantie 
Montant des appels en garantie en 

TND 

France 9 58 965 

Italie 3 2 450 

Finlande 1 1 800 

Suède 1 720 

Lituanie 1 180 

TOTAL 15 64 115 
 

2- Bureau gestionnaire (sinistres survenus en Tunisie : dossiers recours) : 
 

a- Convention de recours avec le Bureau Algérien : 
Dans l’objectif de consolider et renforcer les relations entre le Bureau Unifié Automobile 
Tunisien et son homologue Algérien, une convention de recours a été signée entre les deux 
Bureaux en 2009 pour indemniser les dégâts matériels subis par les assurés algériens suite aux 
accidents survenus sur le territoire tunisien dont la responsabilité incombe totalement ou 
partiellement à la charge de l’assuré tunisien 
Une 2ème convention de recours a été signée en date du 18/02/2021 qui a subrogé l’ancienne. 
Les deux Bureaux entendent par cette nouvelle convention définir les droits et les obligations 
incombant à chaque bureau, étendre son application aux dégâts corporels et donner la 
possibilité au BUAT de transférer les montants des indemnisations directement au Bureau 
Algérien.  
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Selon les termes de la convention, le BUAT exerce un recours auprès des compagnies 
tunisiennes, lorsque ce recours abouti, il procède à l’indemnisation des assurés algériens après 
déduction des frais de gestion, ce qui permet au Bureau de diversifier ainsi ses recettes. 
  

b- Nombre de sinistres gérés pour le compte du BUAA et montants réglés :  

 Nombre des dossiers Montant des dossiers 

Dossiers rejetés 197  

Dossiers réglés  23 21599.027 

Dossiers dont leurs fonds sont à la disposition du BUAT   79 126124.018 

Dossiers en cours de traitement 270  

Total dossiers 569 147723,045 

 

c- Recours carte verte :  
Pour la carte verte, le BUAT n’a pas signé une convention de recours avec les Bureaux 
étrangers, toutefois il est d’usage que le BUAT exerce le recours des sinistres matériels pour 
le compte de certaines compagnies d’assurances qui demandent l’intervention de notre 
Bureau moyennant la perception des frais de gestion lorsque le recours abouti.   
 Montant  

Dossiers dont leurs fonds sont à la disposition du BUAT   21 136.340 

Dossiers en instance de quittance 31 443,878 

   

3- Bureau garant (sinistres survenus à l’étranger/ convention de gestion 
entre le BUAT et les compagnies tunisienne) :  

 

a- Nombre de sinistres ouverts : 
Afin de préserver l’image de marque du BUAT et de ses compagnies membres à l’égard du 
marché international dans la gestion des réclamations résultants des accidents de la 
circulation survenus à l’étranger causés par les véhicules tunisiens porteurs d’une carte verte, 
et considérant l’impact financier positif résultant du traitement rapide de ces dossiers, une 
convention a été conclue entre le BUAT et les compagnies d’assurances qui a pris effet le          
01 janvier 2019 pour les accidents survenus à partir de cette date. 
Par cette convention, la gestion des sinistres survenus à l’étranger est centralisée au BUAT.  
Cette convention a été approuvée par la Comité des Règles Générales du CoB (GRC). 
La centralisation des dossiers auprès du BUAT a montré les résultats positifs suivants : 

- Dès l’entrée en vigueur de cette convention, aucun appel en garantie n’a été enregistré 
contre le BUAT en 2019 et 2020, toutes les réclamations adressées par les compagnies 
et les Bureaux étrangers ont été réglées en respectant les délais prévus par le 
Règlement Général régissant le système de la carte verte, de ce fait, aucune 
réclamation pour le règlement des intérêts de retard n’a été reçu (contre 49 appels en 
garanties enregistrés en 2016 et 16 enregistrés en 2017). 

-  Le coût des dossiers a été minimisé suite au règlement des réclamations dirigées à 
notre encontre dans les délais légaux prévus par le Règlement Général (2 mois à 
compter de la date de la réclamation et a permis d’éviter par conséquent le payement 
des intérêts de retards qui dépassaient parfois le montant du principal.  

- Améliorer l’image de marque du BUAT et du marché tunisien. 
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En application de la convention de gestion signée entre le BUAT et les compagnies 
d’assurances Tunisiennes, au 31 décembre 2020, le BUAT a procédé à l’ouverture de                   
39 dossiers pour des accidents survenus à l’étranger.  
 

b- Montants avancés par le BUAT pour le compte des compagnies tunisiennes : 
Au 31 décembre 2020, le BUAT a procédé au règlement de 14 dossiers pour le compte des 
compagnies membres pour un montant qui s’élève à 132 mille dinars.  
             

c- Montants récupérés des compagnies tunisiennes :  
Suite à la recommandation du Conseil d’administration relative à l’accélération de processus 
de récupération des fonds avancés pour le compte des compagnies membres, ces dernières 
ont réglées 26 dossiers courant l’année 2020 pour un montant qui s’élève à 80 mille dinars.              
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III- Activité internationale du Bureau : 
Relation avec les organismes 

internationaux et les Bureaux étrangers  
 

a- Relation avec le GAIF « General Arab Insurance Federation » : 
Le « GAIF » et un organisme gouvernemental inter arabe qui opère sous l’égide de la Ligue des 
Pays Arabe. Il regroupe toutes les fédérations, Bureaux Unifiés et compagnies d’assurances 
arabes et gère les questions liées au secteur des assurances dans les pays membres y compris 
« le système de la carte d’assurance inter arabe - carte orange » à travers la Commission 
Automobile et des Bureaux Unifiés Arabes qui délibère et statut sur tous les dossiers relatifs à 
la branche automobile et le système carte orange. 
Courant l’année 2020, le BUAT a participé à quatre réunions organisées par le « GAIF » : 
- La réunion du groupe de travail restreint : composé des Bureaux tunisien, algérien, libyen 

et le Secrétariat du GAIF, chargé d’élaborer un projet de convention type de recours entre 
les Bureaux arabes. Les travaux de ce groupe de travail ont été présentés et validés par la 
Commission automobile et Bureaux unifiés arabes. 

- La réunion de la Commission d’assurance automobile et Bureaux unifiés arabes : ténue à 
distance en aout 2020, a traitée principalement la problématique des créances inter 
Bureaux, le projet de création d’un « pool » qui gère la carte orange, le projet de l’édition 
électronique de la carte orange et le projet de la convention type de recours. 

Au cours de cette réunion, la commission a approuvé le modèle type de la convention de 
recours tel qu’établi par le groupe de travail tout en laissant le choix aux Bureaux arabes de 
conclure des conventions bilatérales. 
Pour le volet créances inter Bureaux, il a été décidé d’organiser une réunion bilatérale entre 
le Bureau tunisien et le Bureau libyen en présence du secrétaire général du GAIF et le 
rapporteur du Comité, pour discuter les solutions envisageables à la problématique des 
créances de notre bureau vis-à-vis son homologue libyen. 
Concernant le projet de création d’un pool carte orange, il a été décidé de créer un Comité 
restreint pour présenter un avant-projet à la commission. 
D’autre part, l’étude de ce projet a fait l’objet d’une réunion en aout 2020 entre le BUAT, la 
FTUSA, les Bureaux Algérien et Libyen pour harmoniser les positions des Bureaux maghrébins. 

- La réunion de la Commission d’assurance automobile et des Bureaux unifiés arabe : 
ténue à distance en septembre 2020 pour présenter et discuter le rapport élaboré par 
le Comité restreint relatif à la création d’un pool carte orange. 

Il a été décidé suite à cette réunion de demander aux Bureaux arabes d’adresser officiellement 
leurs positions concernant le projet proposé. 

- La réunion de la Commission d’assurance automobile et des Bureaux unifiés arabe : 
ténue à distance en décembre 2020, et dans laquelle deux thématiques ont été 
débattue, le rapport du Comité IT chargée du suivi et pilotage du projet de l’édition 
électronique de la carte orange et le rapport qui récapitule les propositions des 
Bureaux unifiés concernant le projet de création d’un pool carte orange. 

A l’issu de cette réunion, il a été décidé d’organiser des réunions restreintes entre les 
membres du Comité IT et les Bureaux d’un côté, et de reporter la décision relative à la création 
du pool d’autre part. 
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b- Relation avec le Conseil des Bureaux « CoB » : 
Le « CoB » ou « Council of Bureaux » et un organisme gouvernemental international qui siège 
en Belgique et opère selon la législation de ce pays, il regroupe tous les Bureaux nationaux qui 
adhérent au système de la carte internationale d’assurance « carte verte » (45 pays européens 
et autres), et à partir de 2020, les organismes de compensation, les fonds de garantie et les 
centres d'information qui opèrent selon la législation européenne sont devenus membres du 
Conseil des Bureaux. 
Le Conseil des Bureaux est géré à travers la gouvernance suivante : Assemblé Général, Conseil 
de surveillance, Comité de direction, et le Secrétariat qui est soutenu par des Comités 
techniques et des groupements régionaux. 

 

- Participation à l’Assemblé Générale : 
Le BUAT a participé à l’Assemblé Générale extraordinaire tenu en janvier 2020 et consacré à 
l’approbation de la nouvelle constitution du Conseil des Bureaux, et à la 54ème Assemblée 
Générale ordinaire tenue par visioconférence en septembre 2020 dédié à l’approbation de : 

 L’adhésion des nouveaux membres et organismes au Conseil des Bureaux (fonds de 
garantie, organismes de compensation et centres d’information), 

 La nouvelle composition des organes de gouvernance du Conseil des Bureaux et des 
différents Comités,  

 Les comptes annuels et le Budget prévisionnel. 
 

- Participation à la réunion des Bureaux non signataires de l'accord multilatéral : 
Ce groupe de travail est composé par les Bureaux non signataires de l'Accord Multilatéral 
conclu entre les Etats membres de l’espace européen, il a pour objectif la coordination entre 
les membres du groupe et la défense des intérêts des Bureaux et marchés concernés. 
Une réunion a eu lieu par visioconférence en septembre 2020 et qui a portée sur la discussion 
et l’étude de la procédure proposée pour la sélection du Bureau représentant ces pays dans 
Conseil de surveillance émanant du Conseil des Bureaux, ainsi que les différentes étapes et 
scénarios relatives à l’édition électronique de la carte verte et l’utilisation des bases de 
données dans l’identification et le contrôle de la carte internationale d’assurance. 
 

- Participation aux Comités émanant du CoB : 
Le Bureau Tunisien est membre permanant dans deux Comités techniques : Le Comité des 
règles générales (IRC) qui traite de tous les aspects et thématiques relatifs à l’application du 
Règlement Général (RG) du Conseil des Bureaux, et le groupe de travail sur la lutte contre la 
fraude en assurance. 
 

 Comité IRC :  
Courant l’année 2020, le Comité IRC a tenu deux réunions en février et octobre (à distance) 
pour discuter et étudier plusieurs dossiers liés à l’application du règlement général dont : 
- La couverture des sinistres survenus dans les « petits Etats » et l’identification du Bureau 
national compétant pour la gestion de ces sinistres (ex : Vatican, Liechtenstein, Monaco, San 
Marino…),  
- La gestion des sinistres survenus entre les frontières de deux pays,  
- La définition des notions « jour », « semaine », « mois » et « année » dans le RG,  
- L’identification des preuves de payement des indemnités que le Bureau gestionnaire est tenu 
d’adresser au Bureau garant,  
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- L’utilisation du nom « carte verte » à l’issu de la nouvelle décision relative à la possibilité 
d’imprimer cette carte en noir et blanc,  
- L’échange des fichiers entre Bureaux dans le cadre de la plateforme développée par le CoB,  
- La couverture des nouveaux types de véhicules (véhicules électriques…),  
- Les demandes de remboursement en cas de faillite d’une entreprise d’assurance,  
- L’impact du Brexit dans le fonctionnement du système de la carte verte. 

 

 Groupe de travail sur la fraude :  
Courant l’année 2020, le groupe de travail a tenu deux réunions en janvier et novembre (à 
distance) pour le traitement des thématiques liées à la lutte contre la fraude en assurance : 
les expériences de quelques Bureaux dans la lutte contre la fraude, l’échange d’informations 
entres les Bureaux en la matière, le rôle des correspondants dans la lutte contre la fraude, et 
l’influence du Corona virus dans l’augmentation des cas de fraude en assurance.  
 

- Participation aux travaux du groupe de travail régional « western group » :  
Selon l’organisation interne du Conseil des Bureaux, les différents pays membres au système 
carte verte sont répartis en cinq groupes régionaux pour assurer une meilleure coordination 
et échange au niveau de chaque groupe sur les différents sujets et thèmes soumis par le 
Secrétariat du Conseil des Bureaux ou les Comités.  
Le Bureau Tunisien fait partie du groupe régional « western group » qui a tenu une réunion à 
distance en 2020.  
 

- Réponse aux questionnaires et consultations adressés par le CoB : 
Le BUAT a répondu à trois questionnaires reçus du Secrétariat du Conseil des Bureaux : 

 Le premier porte sur la stabilité financière pour appréhender la performance 
financière des Bureaux et ses compagnies membres et les risques qui peuvent 
influencer le système carte verte. 

 Le deuxième porte sur la protection des données au niveau de chaque législation 
nationale. 

 Le troisième porte sur l’évaluation des travaux et performances du Conseil des 
Bureaux. 
 

- La nouvelle Plateforme du CoB : 
Suite à l’adoption de la nouvelle constitution du Conseil des Bureaux et l’intégration de 
nouveaux membres (Fonds de garantie, Organisations d’indemnisations et Centres 
d’information) et afin d’assurer plus d’efficacité dans le traitement des flux d’informations et 
renforcer l’interaction entre les intervenants dans le système carte verte, une nouvelle 
plateforme a été créé et exploitée par le CoB. 
Le BUAT a procédé, à l’instar de tous les Bureaux membres, à l’alimentation de la base de 
données et sa mise à jour par rapport aux informations relatives au Bureau et les compagnies. 
 

- IMIC (certificat international d’assurance) :  
Le Conseil des Bureaux tenu à Marrakech le 14 juin 2019 a modifié l’article 7 du Règlement 
Général en laissant le choix aux Bureaux et leurs compagnies membres d’éditer les cartes 
vertes sous format électronique et les imprimer sur papier noir et blanc. Cette décision a 
entrée en vigueur le 1 Juillet 2020.     
Le marché tunisien a choisi de continuer à imprimer les cartes internationales en couleur verte 
sauf qu’il doit respecter les choix des autres Bureaux en acceptant l'entrée des automobilistes 
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étrangers titulaires de cartes d'assurance internationales qu'elle que soit verte ou noire et 
blanche. 
Suite au recommandation du Conseil des bureaux, des lettres d’information et de 
sensibilisation ont été adressées aux services douanières et policières. 
 

c- Relations bilatérales avec les Bureau arabes : 
 

- Avec le Bureau Algérien : 
Trois réunions ont été organisées en 2020 avec le Bureau algérien par visioconférence : 

- Deux réunions tenue en Juin et novembre 2020 et qui s’inscrivent dans le cadre des 
réunions périodiques programmées entre les deux Bureaux pour le traitement des 
dossiers communs et principalement les créances du BUAT vis-à-vis du Bureau Algérien 
et les dossiers recours. 

- Une réunion tenue en septembre 2020 ayant pour objet la présentation de l’émission 
électronique de la Carte Orange, aux cadres du Bureau Tunisien, en ce qui concerne le 
projet initié par le GAIF, cette présentation a été assurée par le Bureau Algérien. 

 

- Avec Bureau Libyen : 
Au 31 décembre 2020, les créances de notre Bureau à l’égard du Bureau Libyen ont atteints 
environ 9 MD.  
Deux réunions bilatérale ont été organisées par visioconférence en septembre et décembre 
2020 avec le directeur du Bureau Libyen et en présence du Secrétaire Général du GAIF pour 
essayer de solutionner cette situation embarrassante surtout que le Bureau libyen n’a pas 
procédé à aucun transfert durant l’année 2020, malgré qu’il est tenu de transférer environ 3,5 
million de dinars en application de la décision prise par le GAIF en 2018.   
Le Secrétaire Général du GAIF s’est engagé à intervenir auprès des autorités libyennes 
(Ministère des finances et Banque Centrale). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

IV- Activité financière du BUAT : 
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1- Les produits : 
Au 31 décembre 2020, une baisse de 11% a été constatée au niveau du total des produits 
réalisés par le BUAT en comparaissant avec l’année 2019, soit 1.811 MD contre 2.037 MD. 
D’un autre côté, une augmentation de 7,5% des produits est réalisée par rapport aux 
prévisions budgétaires (1685 MD) du Bureau. 
Donc le BUAT de ce fait a pu atténuer les effets de la crise sanitaire et le contexte 
économique et financier difficile à l’échelle national et international, et ce à travers une 
légère régression des produits réalisés en 2020 en comparaison avec celles de 2019 (- 11%) 
et un dépassement dans le total des produits collectés en 2020 par rapport à ces prévision 
initiales (+7,5%).  
Sachant que les Revenus du BUAT parviennent principalement des produits de vente des 
cartes internationales d’assurance, des frais de gestion des sinistres, des frais de 
communication des dossiers aux correspondants, et des produits financiers. 
 

  

 

Budget 

2020 

 

Réalisations 

2020 

Taux 

réalisation 

 

Réalisation 

2019 

 

Taux évolution 

2020/2019 

 

Total recette 

(MD) 

1,685 

 
1,811 107% 

 
2,037 

 
- 11% 

 
a- Produit de vente des cartes internationales d’assurance : 

Au 31 décembre 2020, la vente des cartes par le Bureau a générée la somme de 217 mille 
dinars, enregistrant une baisse de 48% en comparaison avec l’année 2019 (421 mille dinars), 
et un taux de réalisation de 54% par rapport aux prévisions budgétaires (400 mille dinars), qui 
est dû essentiellement à la fermeture des frontière et les restrictions de la circulation à 
l’échelle internationale causée par la crise sanitaire mondiale.  
 

  

 

Budget 

2020 

 

Réalisations 

2020 

Taux 

réalisation 

 

Réalisation 

2019 

 

Taux évolution 

2020/2019 

 

Total vente 

( mille dinars) 

400 

 
217 (*) 54% 

 
421 

 
          - 48% 

 

(*) 209 mille dinars au titre de la carte verte et 8 mille dinars au titre de la carte orange. 
 

b- Frais de gestion : 
Les frais de gestion ont rapporté au 31 décembre2020 la somme de 404 mille dinars contre 
689 mille dinars pour l’année passée, soit une diminution de 41%. 
Cette importante diminution est due à la baisse des frais de gestion provenant de la carte 
orange. 
Par contre, le taux de réalisation des frais de gestion en comparaison avec le budget 
prévisionnel 2020 (420 mille dinars), avoisine le 96%, ce qui constitue un taux satisfaisant en 
tenant compte du ralentissement de la cadence de gestion des sinistres lié à la pandémie. 

- Frais de gestion provenant de la carte verte :       
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Le montant de frais de gestion provenant de la Carte verte a atteint 251 mille dinars, 
enregistrant une légère diminution en comparaison avec l’année précédente d’environ 4% 
(262 mille dinars). 

- Frais de gestion provenant de la Carte Orange : 
Pour l’exercice 2020, le BUAT n’a enregistré aucune recette provenant du Bureau Libyen, et a 
subi d’un autre coté une baisse relativement importante des recettes parvenues du Bureau 
Algérien suite à l’effet du Covid-19, de l’ordre de 28% (153 mille dinars contre 272 mille 
dinars). 
Cette baisse a impacté négativement le montant global de frais de gestion réalisé au                    
31 décembre 2020 au titre de la carte orange qui est passé de 427 mille dinars en 2019 à 153 
mille dinars en 2020, soit une baisse de 179%. 
 

  

 

Budget 

2020 

 

Réalisations 

2020 

Taux 

réalisation 

 

Réalisation 

2019 

 

Taux évolution 

2020/2019 

 

Total frais de 

gestion 

( mille dinars) 

420 

 
404 (*) 96% 

 
689 (**) 

 
          - 70% 

 

(*) 251 mille dinars au titre de la carte verte et 153 mille dinars au titre de la carte orange. 
(**) 262 mille dinars au titre de la carte verte et 427 mille dinars au titre de la carte orange. 
 

c- Frais de communication : 
Au 31 décembre 2020, les frais de Communication des dossiers aux correspondants ont 
atteints 15 mille dinars, avec un taux de réalisation de 100% par rapport aux prévisions 
budgétaires et une baisse de 16% en comparaison avec les réalisations de l’année 2019.  
 

  

 

Budget 

2020 

 

Réalisations 

2020 

Taux 

réalisation 

 

Réalisation 

2019 

 

Taux évolution 

2020/2019 

 

Total frais de 

communication 

( mille dinars) 

15 

 
15 100% 

 
18 

 
          - 16% 

 

d- Produits financiers : 
Cette année, les produits financiers totalisent la somme de 1.175 mille dinars enregistrant 
une importante hausse de 29 % par rapport à la même période de l’année 2019 et un taux de 
réalisation de 138% par rapport aux prévisions du budget.  
Cette performance dans la politique de placement adoptée malgré un contexte économique 
et financier difficile caractérisé par la baisse des taux d’intérêt, a permis au Bureau de se 
rattraper au niveau des autres postes de revenus et de réaliser ces produits prévisionnels.  
 

  

 

Budget 

2020 

 

Réalisations 

2020 

Taux 

réalisation 

 

Réalisation 

2019 

 

Taux évolution 

2020/2019 

 

Total produits 

financiers 

( mille dinars) 

850 

 
1175 138% 

 
909 

 
           29% 

2- Les Charges : 
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Au 31 décembre 2020, le total des charges a atteint 1.404 mille dinars contre 1230 mille dinars 
en 2019 (soit une augmentation de 14%) et un enveloppe budgétaire alloué qui s’élève à 1408 
mille dinars (soit un taux de réalisation de 99,7%), défalquées comme suit : 

 

a- Les Charges d’exploitation : 
Les Charges d’exploitation s’élèvent à 1.362 mille dinars soit une hausse de 15% en 
comparaison avec l’année 2019 (1184 mille dinars) et un taux de réalisation de 101% par 
rapport aux prévisions budgétaires (1353 mille dinars).  

 

  

 

Budget 

2020 

 

Réalisations 

2020 

Taux 

réalisation 

 

Réalisation 

2019 

 

Taux évolution 

2020/2019 

 

Total charges 

d’exploitation 

( mille dinars) 

1353 

 
1362 101% 

 
1184 

 
           15% 

 

b- Les Charges d’investissement : 
Les Charges d’investissement ont atteint au 31 décembre 2020 la somme de 42 mille dinars 
destinées principalement à l’implémentation du système d’information et la maintenance du 
matériel informatique, soit une baisse de 9,5% en comparaison avec 2019 (46 mille dinars) et 
un taux de réalisation de 76% par rapport aux prévisions budgétaires (55 mille dinars).  
 

  

 

Budget 

2020 

 

Réalisations 

2020 

Taux 

réalisation 

 

Réalisation 

2019 

 

Taux évolution 

2020/2019 

 

Total charges 

d’investissement 

( mille dinars) 

55 

 
42 76% 

 
46 

 
           -9,5% 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

V- Perspectives 2021 : 
 

A- Les travaux programmés :  
Les travaux programmés par le BUAT en 2021 vont porter principalement sur les aspects 
suivant : 

 

1- Exploitation du système d’information du BUAT :  
L’année 2021 va être caractérisée par : 

- L’achèvement des travaux d’intégration comptable. 
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- La finalisation du module statistiques. 
- L’amélioration des états de reporting  
- L’achèvement du module work-flow et alertes. 

 

2- Renforcement de l’infrastructure et la sécurité informatique du Bureau : 
Dans le cadre de la modernisation et la sécurisation du système d’information du BUAT, et 
pour faire face au besoin actuel et projets programmés (édition électronique de la carte 
orange, assurer la haute disponibilité du système), notre Bureau est amené à renforcer 
l’infrastructure et la sécurité du parc informatique à travers certaines mesures qui seront 
appliquées sur un horizon de deux années (2021-2022) : 

- Connexion réseau : optimiser la connexion internet de l’ADSL au fibre optique tout en 
maintenant l’ADSL comme un backup. 

- Equipement d’interconnexion : la duplication du firewall afin de garantir la haute 
disponibilité et la continuité de travail. 

- Serveurs et virtualisation : afin d’appliquer la haute disponibilité, notre Bureau 
envisage acquéreur un serveur et une nouvelle solution VMware qui supporte la haute 
disponibilité. 

- Externalisation de la sauvegarde : afin de garantir plus de sécurité et pour les cas de 
force majeur, l’externalisation des sauvegardes est essentielle surtout en l’absence 
d’un site de réplication.  
 

3- Finalisation de la mise à jour du manuel des procédures du Bureau :  
Courant l’année 2021, le BUAT va procéder à la mise à jour de son manuel de procédures 
(volets technique et support) dans le cadre des Comité techniques interne et en conformité 
avec la mise en place du système d’information.  
 

4- Refonte du site web du Bureau :  
Le BUAT compte entamer en 2021 un projet de refonte de son site web pour le rendre plus 
attractif et en tenant compte l’importance de l’information, la communication et l’interaction 
de l’entreprise avec ses partenaires et son environnement. 
 

5- Apurement des comptes comptables (2ème phase) :  
Le Bureau poursuivra en 2021 l’opération d’inventaire des comptes comptables que ce soit 
pour les dossiers restant (1 005 dossiers) de la première phase effectuée (principal, rente, et 
honoraires), ainsi pour les comptes comptables suivant : 

- Droits D’enregistrements carte verte (solde au 31-12-2019 : 1 285 698 TND) 
- Droits D’enregistrements carte orange (solde au 31-12-2019 : 949 566 TND). 
6- Projet relatif à l’édition électronique de la carte orange :  

Le Bureau poursuivra en 2021 en partenariat avec le GAIF le suivi et la mise en place du projet 
relatif à l’édition électronique de la carte orange en collaboration avec les compagnies 
d’assurances membres, et ce à travers : 

- Le site principal du GAIF dédié à la génération et la vente électronique des cartes 
orange au profit des Bureaux unifiés, ce qui implique la réception, la confirmation et 
matérialisation de la commande faite par les Bureaux unifiés au niveau de ce portail. 

- Le site local des Bureaux unifiés dédié à la génération et la vente électronique des 
cartes orange au profit des compagnies membres du Bureau, ce qui implique la 
réception, la confirmation et matérialisation de la commande faite par les compagnies 
au niveau de ce portail. 
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- La création d’une base de données des cartes générées, cédées et consommées 
(données relatives à l’assuré, le véhicule, la validité de la carte, le pays de destination…) 
qui assure le suivi des transactions et la confirmation des garanties en cas de sinistre. 

- La possibilité d’émettre la carte orange électronique sur différents supports (mobiles, 
PDF, support physique). 

- Un tableau de bord pour le Reporting. 
- Un Workflow pour déclaration des sinistres. 

 

B- L’activité technique et financière du Bureau :  
L’activité technique et financière du Bureau courant l’année 2021, qui va subir les effets du 
ralentissement de l’activité enregistré en 2020 par l’effet de la crise sanitaire, ainsi que les 
solutions proposées pour l’atténuation de ces effets, sont décrites comme suit : 
 

1- L’activité technique :  
La baisse enregistrée durant l’exercice 2020 de l’ordre 32% des sinistres ouverts et le nombre 
important des dossiers sinistre carte verte gérés par les correspondants (60%) d’une part, 
l’absence de clarté quant aux effets projetés de la crise sanitaire suivi par des mesures 
restrictives de circulation internationale d’autre part, vont impactées l’activité technique du 
BUAT au niveau de la gestion des sinistres et la perception des frais de gestion, et au niveau 
de la vente des cartes d’assurance. 
D’autre part, aucun signe de vie n’est apparu du côté du Bureau Libyen pour l’acquittement 
des dettes vis-à-vis de notre Bureau malgré l’avancement constaté au niveau de la conciliation 
politique dans ce pays et les pressions pratiquées par le BUAT envers le marché Libyen, ce qui 
ne manquera pas à affecter l’activité de notre Bureau courant 2021 par l’effet de 
l’augmentation des créances qui avoisinent le 9 million de dinars. 
D’un autre côté la décision prise par les autorités algériennes de fermer les frontières et de 
même pour plusieurs pays européens est de nature à prolonger l’issu de la crise. 
 

2- L’activité financière :  
La baisse enregistrée dans les taux de rendement servis en 2020 associée avec l’entente des 
banques de la place d’une part, l’absence de visibilité quant aux tendances du marché 
financier et le taux directeur d’autre part, est de nature à impacter le niveau des produits 
financiers de Bureau qui constituent ces dernières années une composante essentielle de 
ses revenus.   


